
 

 

  
 

 

Comptazine vous souhaite une belle et heureuse année avec ce numéro orienté association. 

On a souvent des projets, des envies communes et des plaisirs partagés avec nos amis, nos camarades de 

classe ou bien des collègues. Sport, musique, lecture, soirées... On partage du temps et du bonheur 

ensemble. Et si ce plaisir commun allait plus loin? Peut-on partager avec d’autres personnes nos activités ? 
Peut-on trouver des fonds pour mener à bien notre projet ? Comment peut-on faire pour développer nos 

idées, gérer un budget, accueillir de nouveaux participants sans risque d’implosion du groupe ? Une 
structure juridique existe : L’association. Simple d’accès, facilement gérable et à moindre frais, cette 
structure permet de réaliser tous vos projets à but non lucratif. Une association sportive, un club de lecture, 

un bureau des étudiants… Allez-y, c’est permis ! 

Alors pour la nouvelle année, n’hésitez plus, créer votre association pour les domaines qui vous tiennent à 
cœur. 

Au fait, maintenant Comptazine à son site internet : www.comptazine.fr 

A vos commentaires sur internet et Bonne lecture. 
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 FICHE N°2 :  La rémunération du bureau             Par  Jean-Baptiste De Neuville, alternant DCG 3ème année 

Sflon lf prjncjpf eu eésjntérfssfmfnt ef la hfstjon ft cfluj ef la non lucratjvjté, ciacun efs mfmbrfs ef l’assocjatjon, mjs à part les salariés, 
devraient être des bénévoles. Le travail bénévole ne doit pas être rémunéré. Cependant, une nouvelle instruction fiscale permet une rémuné-
ration du bureau.   

Dans un premier temps, pour lui donner une véritable cohé-
rfncf avfc lfs rfssourcfs ef l’assocjatjon, lf léhjslatfur 
demande à ce que certains seuils soient respectés, car, si le 
buehft ef l’assocjatjon contfnajt 90%  de rémunération du 
bureau, cela ne serait pas régulier. 

Pour être admise, celle-cj rfstf, tout ef mêmf, très réhlfmfntéf ft n’fst, fn 
vérjté, quf lf grujt e’unf tolérancf plutôt quf cfluj e’un vérjtablf erojt, pour 
eéeommahfr, fn quflquf sortf, lfs hérants ef l’assocjatjon ef lfur travajl. 
Cfttf rémunératjon pour êtrf appljcablf au sfjn ef l’assocjatjon eojt êtrf sou-
mise à plusieurs conditions : 

 
 
 
 
 
 

Le montant de ces ressources est, obligatoirement,  constaté par un commissaire aux comptes. 

Dans un sfcone tfmps, l’assocjatjon, commf ciacun sajt, nf 
eojt pas êtrf unf sourcf e’fnrjcijssfmfnt pfrsonnfl pour 
l’un ef sfs mfmbrfs nj pour fllf, cf quj la ejggérfncjf ef la 
société.  

Aussi celle-ci doit répondre à des critères qui doivent permettre un contrôle 
des membres sur le bureau. Ceci passe par la transparence financière. La ré-
munératjon eu ejrjhfant eojt eonc êtrf autorjséf par lfs statuts ef l’assocja-
tjon ft eojt éhalfmfnt êtrf soumjsf à l’autorjsatjon ef l’assfmbléf hénéralf. 
Les membres devront aussi être appelés de manière périodique et régulière à 
l’élfctjon eu burfau quj efvra réejhfr efs rapports à efstjnatjon efs mfmbrfs 
et des donateurs.  

Enfin, le législateur plafonne la rémunération de ce bureau 
quj nf pfut pas êtrf la rémunératjon e’un fmploj normal 

C’fst pourquoj fllf fst à ¾ du SMIC, ce qui permet un net de 804,15 € (selon 
le taux du smic mis à jour au 01/01/2011) au maximum. 

P our les amateurs de la législation 
française, référez-vous à la loi du 1er 

Jujllft 1901 ft la ljbfrté e’assocjatjon ! Pour 
les autres, restez avec moi. Ici, en France, 
vous avez le droit de parler, de penser, de 
vous assocjfr. C’fst la ljbfrté e’fxprfssjon. 
Un principe garantit par la Constitution et 
considéré par certains comme un droit. 
C’fst à cf tjtrf qu’fst néf lf 1fr kujllft 1901 
une loi « rflatjvf au contrat e’assocjatjon ». 
Cette loi garantie ainsi le droit de 
s’assocjfr sans autorjsatjon spécjgjquf. 
Cette loi est dite « La loi 1901 » pour les 
intimes. Le but est de fixer un cadre légal à 
la liberté et aux droits des individus tout en 
permettant leur action collective. Elle est 
complétée par le décret du 16 août 1901. 
Ces deux textes constituent les deux textes 
fondamentaux sur lesquels repose le 
fonctionnement des associations. 
Le principe de cette loi est décrit dans le 
1er article. Celui-ci définit l’association de 
la façon suivante: 
" L’association est la convention par 
laquelle deux ou plusieurs personnes 
mfttfnt fn commun, e’unf gadon 
permanente, leurs connaissances ou leur 
activité dans un but autre que de partager 
des bénéfices...". 

B on majntfnant on sajt cf qu’fst unf 
association. Mais comment ça 

fonctionne ? 
L’assocjatjon fst unf orhanjsatjon ef efux 
ou plusieurs personnes avec un contrat : les 
statuts. Les statuts pour association sont 
libres. Il existe quand même des modèles 
pour vous aider sur internet. La mise en 
œuvre de ce contrat devra ainsi respecter 
trois caractéristiques : 
- L’apport ef connajssancfs ou l’apport 
e’actjvjtés : 
- Une mise en commun "permanente"  
- Lfs mfmbrfs s’assocjfnt eans un but 
autre que de partager des bénéfices, 
l’assocjatjon étant par eégjnjtjon à but non 
lucratif. 
Il fst possjblf qu’unf assocjatjon pujssf 
réaliser des bénéfices et exercer une 
activité économique, mais elle ne peut 
distribuer ses bénéfices de quelque manière 
quf cf sojt. Pour la créatjon ef l’assocjatjon 

et son fonctionnement, il vous faut 
déterminer « le bureau ». Ce sont les 
membres qui auront le pouvoir décisionnel 
eans l’assocjatjon (un présjefnt, un 
secrétaire et un trésorier en général). 
 

C eci fait, il vous faut maintenant 
déclarer votre association à la 

préfecture ou à la sous-préfecture. Sortez 
votrf ciéqujfr, c’fst 44€. Il faut remplir et 
envoyer le CERFA 13973*01 disponible sur 
service public.fr. Joindre un exemplaire des 
statuts signés sous le dernier article par au 
moins 2 personnes en charge de 
l'administration de l'association et une 
enveloppe timbrée, portant l'adresse 
personnelle du président ou celle du siège 
social de l'association. 

L 
'administration renvoie un récépissé. Il 
porte mention du numéro d'inscription 

au registre national des associations (RNA). 
Il doit impérativement être conservé. 
La préfecture (ou sous-préfecture) se 
charge de transmettre la demande de 
publication d'un extrait de la déclaration 
aux journaux officiels. Après publication, 
l'association reçoit, comme témoin de 
parution de l'annonce, un exemplaire du 
JOAFE concerné.■ 

   Je veux créer mon association !  Par  Jeremy Houssin, alternant DCG 3ème année 

Sébastien Demay 

Sortez votre chéquier, c’est 44€. Il 

faut remplir et envoyer le CERFA 

13973*01 disponible sur service 

public.fr. 

Ressources Nombre de rémunérations 
autorisées 

200 000 € 1 

500 000 € 2 

1 000 000 € 3 



 

C ommençons par un petit rappel : une 
assocjatjon, c’fst plusjfurs pfrsonnfs 

mettant en commun leurs connaissances ou 
leur activité dans un but autre que le par-
tage des bénéfices. 
 
Ainsi, toutes les associations qui respectent 
cette définition seront, en principe, non 
fiscalisées en ce qui concerne les impôts 
commerciaux (TVA, IS, CET). 
 
Pour cela, elles doivent respecter un certain 
nombre de conditions basées sur le critère 
de non-lucrativité : 

 L’assocjatjon eojt fxfrcfr unf hfstjon 
désintéressée. Elle doit être gérée par 
efs bénévolfs n’ayant pas e’jntérêts 
eans lfs résultats ef l’assocjatjon. Sfs 
résultats, s’jls sont posjtjgs, eojvfnt êtrf 
réjnvfstjs eans l’assocjatjon. La rémuné-
ration des dirigeants doit être limitée à 
¾ du SMIC par mois. Cependant, si 
l’assocjatjon fst ef tajllf plus consé-
quente (recettes moyennes de 200 k€ 
hors subventions publiques sur trois 
exercices), cette limitation de rémuné-
ration est levée. 

 L’actjvjté ef l’assocjatjon nf eojt pas 
entrer en concurrence avec le secteur 
commercial. Si une association exerce la 
mêmf actjvjté qu’unf structurf com-
merciale dans une même zone géogra-
pijquf, fllf eojt kustjgjfr qu’fllf lf gajt 
avec des contions différentes. Ces con-
ditions sont celles des « 4 P », à savoir 
les produits proposés, le public visé, les 
prix pratiqués, et la publicité qui en est 
faite.  

 L’assocjatjon nf eojt pas gournjr sfs 
services à des entreprises pour en reti-
rer un avantage concurrentiel. 

 

C ependant, chaque impôt a ses propres 
rèhlfs e’fxonératjon. 

Par exemple, en matière de TVA, les asso-
ciations seront exonérées en fonction de 
leur activité (associations sportives, cultu-
relles, …) ou pour des événements déter-
minés (manifestations de soutien ou de 
bienfaisance, …). 
 
Il faut également préciser que les associa-
tions ne seront pas soumises aux impôts 

commerciaux dans la mesure où leurs acti-
vités lucratives accessoires ne dépassent 
pas 60 000€ HT par an, dans la mesure où 
tous les autres critères de non lucrativité 
sont respectés. 
 
Sj lfs actjvjtés lucratjvfs ef l’assocjatjon 
prennent le dessus sur les activités non-
lucratjvfs, l’assocjatjon sfra alors soumjsf 
de plein droit aux impôts commerciaux sur 
la totalité de ses activités. 
Pour éviter cela, elle pourra procéder à une 
sectorisation de ses activités entre lucra-
tives ou non lucratives, afin que seules les 
activités lucratives soient soumises. Si une 
tfllf sfctorjsatjon s’avérajt jmpossjblf, fllf 
pourrait alors procéder à un apport partiel 
e’actjg ef son actjvjté lucratjvf à unf struc-
ture nouvelle ou existante, pour ne conser-
vfr fn son sfjn proprf quf l’actjvjté non 
lucrative. 
 
En cf quj concfrnf l’jmposjtjon efs rfvfnus 
eu patrjmojnf eont l’assocjatjon fst pro-
priétaire (immeubles, terrains, créances, 
…), ils seront imposés normalement selon 
les règles des revenus du capital immobilier 
ou mobilier. 
Certains de ces revenus peuvent également 
gajrf l’obkft e’fxonératjons (plus-value sur 
cessions de titres, …). 
 

I l fxjstf par ajllfurs e’autrfs typfs e’jm-
positions auxquelles les associations 

peuvent être soumises et pour lesquelles il 
fxjstf efs possjbjljtés e’fxonératjon : 

 Drojt e’fnrfhjstrfmfnt : ils sont dus en 
cas de donations ou legs ou encore en 
cas e’apports ft e’acqujsjtjons e’jm-
meubles. 

 Taxe sur les salaires : elle est due par 
l’assocjatjon quj, non soumjsf à la TVA, 
emploie des salariés. 

 DAS2 : obligation déclarative des hono-
rajrfs ft erojts e’autfur payés par 
l’assocjatjon au cours ef l’annéf écouléf 
pour permettre leur déductibilité. 

 Impôts locaux (taxf goncjèrf, taxf e’ia-
bitation, taxe sur les bureaux …) : si 
l’assocjatjon fst proprjétajrf ef bjfns 
immobiliers. 

 
Engjn, l’assocjatjon pfut éhalfmfnt subjr ef 
la part ef l’aemjnjstratjon gjscalf un con-
trôle fiscal. 
Il peut avoir pour but de vérifier la véracité 
efs conejtjons ef non gjscaljsatjon ef l’asso-
ciation comme le respect des règles qui lui 
sont applicables si elle est fiscalisée.■ 
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 La FISCALITE DES ASSOCIATIONS  Par Christel Janod, alternante DSCG 2ème année 

Pour qu’unf assocjatjon pujssf vjvrf, fllf 
dispose de ressources sous différentes 
formes. Il y a aussi bien les ressources en 
nature (local, véhicule…), les ressources 
financières regroupant les cotisations, les 
dons ou encore les subventions. 
 
C’fst sur cfttf efrnjèrf, la subvfntjon, quf 
notre article fondera son approche. 
Au sein de cette catégorie, 3 sortes de 
subventions sont disponibles : les 
subventions de fonctionnement, les concours 
en nature (prêt de matériel par exemple) et 
fngjn lfs subvfntjons e’équjpfmfnts, 
pfrmfttant l’aciat e’un véijculf par 
exemple. 
 
Majs l’accès à la subvfntjon n’fst pas unf 
chose acquise automatiquement. En effet, la 
demande doit respecter certaines règles et 
procédures, un dossier de demande de 
subvention devra donc être établi. Une fois 
cfttf efmanef réaljséf, l’Etat sf résfrvf 

bjfn sûr, lf erojt e’accorefr ou non la 
subvention. 
 
Ce dossier devra comprendre différentes 
fiches qui vont permettre de présenter 
l’assocjatjon, ef gajrf connajtrf son buehft 
prévjsjonnfl ft ef eécrjrf l’actjon prokftéf. 
Il sfra aussj accompahné e’unf lfttrf ef 
demande de subvention qui reprendra les 
grandes lignes de votre projet et qui 
mentionnera le montant de la subvention 
souhaitée. 
 
De nombreux documents vont également 
être nécessaires : les statuts, la liste des 
pfrsonnfs ciarhéfs ef l’aemjnjstratjon ef 
l’assocjatjon , un RIB, lfs comptfs 
approuvés du dernier exercice clos (si 
existants), le rapport du commissaire aux 
comptfs (sj l’assocjatjon fn ejsposf e’un), la 
référence de la publication sur le site 
internet des JO des documents ci-dessus, le 
plus récfnt rapport e’actjvjté approuvé. 

Pour être acceptée, la subvention doit 
remplir les conditions suivantes : respecter 
le principe de neutralité (religion ou 
politique), présenter un intérêt direct pour 
la collectivité, ne pas satisfaire un intérêt 
privé. 
Une fois accordée, la subvention sera 
soumjsf à un contrôlf par l’aemjnjstratjon 
concernant son utilisation. Ce contrôle peut 
être financier (justificatifs comptables de 
l'association), administratif (vérification du 
bon emploi de la subvention) ou 
juridictionnel. 
 
Engjn, l’assocjatjon rfcfvant unf subvfntjon 
supérieure à 153 000 € est tenue de 
publier ses comptes annuels et le rapport 
du commissaire aux comptes. 
 
Vous trouverez le formulaire de demande 
de subvention directement sur le site 
« www.formulaires.modernisation.gouv.fr/
gf/cerfa_12156.do ». 

 UNE SUBVENTION POUR MON ASSOCIATION?  Par  Benjamin Cartier, alternant DCG 3ème année 

Q ui dit étudiant, dit jeune et dit souvent 
pfu ef moyfns gjnancjfrs. C’fst ajnsj 

que nous allons vous faire part des pos-
sibles aides aux logements proposées par la 
CAF.  
 
La Cajssf e’Allocatjons Famjljalfs proposf 
de verser des aides aux logements, permet-
tant ainsi de couvrir une partie de votre 
loyer. Ces aides ne sont pas réservées uni-
quement aux étudiants, toutes personnes 
disposant de faibles revenus peuvent en 
bénéficier. 
 
Trois conditions sont nécessaires pour bé-
néficier de ces aides. En effet, vous devez 
êtrf tjtulajrf e’un contrat ef locatjon, occu-
per le logement à titre de résidence princi-
pale et disposer de ressources ne dépassant 
pas certains plafonds. 
De plus, si le logement vous est loué par 
votre famille, ou par celle de votre conjoint, 
vous ne pourrez pas bénéficier d'une aide 
au logement. 
 
Dfux typfs e’ajefs au lohfmfnt sont propo-
sés : 

 l’Allocatjon ef Lohfmfnt à caractèrf 
Social (ALS) 

 

 l’Ajef Pfrsonnaljséf au Lohfmfnt (APL) 
Cependant, ces deux aides ne peuvent être 
cumulées. 

L ’ALS sfra accoreéf sfulfmfnt au lo-
hfmfnt non convfntjonné, c’fst-à-dire 

nf résultant pas e’unf convfntjon fntrf un 
orhanjsmf hfstjonnajrf ft l’Etat. Il pfut 
eonc s’ahjr e’unf ciambrf fn goyfr, e’un 
stuejo ou fncorf e’un appartfmfnt. 
Pour que cette allocation vous soit versée, 
vous efvfz êtrf locatajrf e’un lohfmfnt 
répondant à des normes minimales de su-
perficie (9 m² si vous êtes seul, 16 m² pour 
un couplf) ft ef congort (arrjvéf e’fau po-
tablf, ciauggahf, présfncf e’un évjfr ft 
e’un WC). 
L’ALS sfra vfrséf ejrfctfmfnt au locatajrf 
mais peut, si vous le désirez, être versée 
directement au bailleur. 
Votre droit à l'allocation de logement est 
ouvert le mois suivant la date d'entrée dans 
le logement. 

 

L ’APL, contrajrfmfnt à l’ALS, sfra 
autorisée pour les locations conven-

tionnées. Elle sera versée directement au 

bailleur, il vous suffira donc de verser au 
propriétaire la différence de loyer restante. 
Commf pour l’ALS, votrf erojt à l'Ajef 
personnalisée au logement est ouvert le 
mois suivant la date d'entrée dans le loge-
ment. 
 
L'aide est versée chaque mois à votre pro-
priétaire, son montant sera déduit directe-
ment de votre loyer. 
 
Engjn, pour gajrf la efmanef e’ajef au lohf-
ment, il vous sera nécessaire de remplir un 
formulaire spécifique. Ce formulaire est 
accessible directement sur le site de la CAF 
(www.caf.fr). Une simulation est possible 
sur le site de la CAF mais nous vous con-
seillons de ne pas y avoir recours et de 
retirer directement le dossier. 
 
Attfntjon : l’ajef au lohfmfnt fst accoreéf 
à titre personnel. Si vous avez moins de 25 
ans, et si vos parents perçoivent pour vous 
des prestations familiales ou s'ils bénéfi-
cient d'une aide au logement ou du RSA, 
vous ne serez plus pris en compte pour le 
calcul de ces prestations. Cela entraînera la 
diminution ou, dans certains cas, la perte de 
l'allocation dès qu'une aide au logement 
vous sera attribuée. Aussi, avant de faire 
votre demande, comparez ce que vous 
pourrez toucher et ce que vos parents per-
dront.■ 

   en savoir plus : l’aide au logement  Par  Benjamin Cartier, alternant en DCG 3ème année 
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Toutes les associations sont, en 
principe, non fiscalisées en ce qui 
concerne les impôts commerciaux 
(TVA, IS, CET). 

Pour bénéficier de ces aides, vous 
devez être titulaire d’un contrat de 
location, occuper le logement à titre 
de résidence principale et disposer de 
ressources ne dépassant pas certains 
plafonds. 


